MUNICIPALITE DES EBOULEMENTS

2335, route du Fleuve
Les Eboulements (Québec)
GOA 2M0

AVIS PUBLIC
D’ENTREE EN VIGUEUR

AVIS PUBLIC EST PAR LA PRESENTE DONNE PAR LA SOUSSIGNEE, LINDA
GAUTHIER, DIRECTRICE GENERALE DE LA MUNICIPALITE DES EBOULEMENTS :

Que le reglement N° 267-23 intitulé :

« REGLEMENT AYANT POUR OBJET D’AMENDER LE REGLEMENT DE ZONAGE
NO 117-11 DE LA MUNICIPALITE DES EBOULEMENTS AFIN D’ENCADRER LES
« ETABLISSEMENTS DE RESIDENCE PRINCIPALE » ET DE DETERMINER LES ZONES
OU L'USAGE EST AUTORISE »

est entré en vigueur le 13 septembre 2023.

Une copie de ce réglement, est disponible pour consultation au bureau de la municipalité, aux
heures régulieres d’ouverture de méme que sur le site Internet (www.leseboulements.com).

DONNE AUX EBOULEMENTS, CE 14 SEPTEMBRE 2023
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Linda Gaugthier
Directrice générale et
Secrétaire trésoriere

Téléphone : 418 489-2988 Messagerie : municipalite(@leseboulements.com



